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Natale Ottaviano est né le 3 sep-
tembre 1899 à Scerni, dans les 
Abruzzes (province de Chieti). 
Après la Première Guerre mon-
diale, il migre dans le nord de 
l’Italie. Il exerce le métier de 
coiffeur à Cismon del Grappa 
(province de Vicenza). En 1927, 
il passe les Alpes et émigre au 
Luxembourg, à Esch-sur-Alzette, 
où il travaille d’abord comme 
manœuvre à l’usine.

En 1929, il acquiert le salon 
de coiffure d’Augusto Pasqualo-
ni, rue des Boers, et fait suivre 
sa femme, Santina Dall’Agnol, 
originaire de Cismon del Grap-
pa, et leur fille Angela (appelée 
Gina), née en 1922. Membre du 
groupe de résistance antifasciste 
qui publiait le journal clandestin 
La Voce degli Italiani, il est arrê-
té avec Domenico Bordicchia dit 
Conti peu après la grève contre 
l’enrôlement forcé de septembre 
1942, le 23 octobre, et dépor-
té le 27 octobre au SS-Sonderla-
ger Hinzert. De 10.000 à 15.000 
prisonniers y furent internés de 
1939 à 1945. Il s’agissait princi-
palement de Luxembourgeois, 
de Français et de Polonais, mais 
on y trouve également des Alle-
mands, des Russes, des Belges, 
des Hollandais, des Italiens, des 
Tchèques et des Croates. Otta-
viano reste interné jusqu’au 20 
mars 1943, aux côtés d’autres ca-
marades italiens du Luxembourg 
comme Luigi Peruzzi, Guerino 
Materazzi, Ideale Vinciotti. Ils 
nouent des liens d’amitié avec 
les co-détenus luxembourgeois 
de leur baraque comme l’avocat 
Raymond Steichen et le prêtre 
Jos Keup.

Natale Ottaviano, Else Noell, 
Lily Gelber et les autres

Extradé ensuite en Italie, Ottavia-
no est interné dans des camps de 
concentration de l’Italie musso-
linienne, d’abord à Manfredonia 
près de Foggia, puis à Ferramon-
ti-Tarsia, dans une zone maré-
cageuse en Calabre. Libéré par 
les Anglais en août 1943, Otta-
viano doit se mettre au service 
des troupes alliées et aider à la 
construction de routes. Il est ra-
patrié au Luxembourg en août 
1945 après avoir transité par les 
camps de réfugiés de Bolzano et 
de Bregenz. Rentré au Luxem-
bourg, il partage le sort scan-
daleux réservé par les autorités 
luxembourgeoises aux antifas-
cistes italiens. Non seulement 
leur rôle joué dans la résistance à 
l’occupant nazi n’est pas reconnu 
et les souffrances endurées dans 
les camps allemands et italiens ne 
sont pas prises en considération.

En faisant des recherches sur 
leur parcours et en écoutant en 
2001 les témoignages poignants 
de leurs fils et filles, en voyant 
notamment Gina, la fille de Na-
tale, pleurer en racontant les hu-
miliations subies avant, pendant 
et après la guerre, j’ai compris à 
quel point l’ennemi nazi a triom-
phé même après la guerre au 
Luxembourg. Au nom d'une lec-

ture nationaliste de la guerre et 
de la résistance, des lois xéno-
phobes luxembourgeoises ont dis-
criminé ces résitants italiens, en 
les assimilant carrément aux fas-
cistes, en mettant leurs biens sous 
séquestre, en leur refusant l'in-
demnisation des dommages de 
guerre. Quelle force leur a-t-il fal-
lu pour transmettre leur histoire. 
Combien de courage a-t-il fallu à 
leurs fils et à leurs filles pour ar-
racher la tradition antifasciste au 
conformisme chauvin de l’après-
guerre luxembourgeois, avant de 
voir enfin le message humaniste, 
l’héritage de leurs parents, racon-
tés au grand public plus d’un de-
mi-siècle plus tard.

Natale Ottaviano est l’un de 
ceux traités comme „ennemi“ 
qui fut contraint de payer des 
sommes énormes pour lever la 
séquestration de ses biens et re-
prendre ses activités profession-
nelles. En 1947, il transfère son 
salon de coiffure à la rue du Brill, 
salon qu’il tient jusque dans les 
années 1960 et où il compte par-
mi ses clients l’ancien co-détenu 
à Hinzert devenu notaire à Mer-
sch puis à Luxembourg, Ray-
mond Steichen.

Ce traitement n’est pas seule-
ment réservé aux Italiens dans 
l’immédiat après-guerre. Ben 
Fayot a retracé en 2017 dans les 
Cahiers luxembourgeois l’histoire 
d’Else Noell, Allemande origi-
naire de Merzig en Sarre, vivant 
au Luxembourg depuis 1906, 
donc depuis quarante ans, ayant 
reçu une éducation luxembour-
geoise au couvent de Sainte-So-
phie, puis au Lycée de jeunes 
filles de Luxembourg-ville. Ses 
biens sont mis sous séquestre en 
1945 parce qu’elle est de nationa-
lité allemande et sur base de dé-
nonciations calomnieuses d’un 
locataire avant qu’elle ne soit car-
rément arrêtée et détenue deux 
jours à la prison des femmes à 
Limpertsberg puis expulsée vers 
la Sarre sur la base d’avis de la 
Police des étrangers, sans en-
quête, malgré une majorité d’ap-
préciations positives des voisins, 
malgré l’absence de collaboration 

avec l’ennemi nazi. L’erreur judi-
ciaire ne fut redressée que dix ans 
plus tard. Else Noell put revenir 
vivre dans sa maison, sa ville et 
ce qui était devenu son pays, le 
Luxembourg.

Dans la thèse de doctorat de 
Renée Wagener qui vient d’être 
publiée („Emanzipation und An-
tisemitismus: Die jüdische Min-
derheit in Luxemburg vom 19. bis 
zum beginnenden 21. Jahrhun-
dert“, Metropol-Verlag) ainsi que 
dans les nombreuses recherches 
menées ces dernières années 
par Vincent Artuso, Marc Glo-
den, moi-même mais aussi en ce 
moment par les chercheur-e-s 
en train d’écrire leurs thèses sur 
l’histoire de la Shoah au Luxem-
bourg au C2DH (Blandine Lan-
dau, Daniel Thilman, Yannick 
Frantz, Linda Graul), il appa-
raît tout aussi clairement que les 
Juifs étrangers ayant résidé au 
Luxembourg avant la guerre, aux-
quels le premier ministre Pierre 
Dupong avait pourtant pro-
mis qu’ils seraient évidemment 
– vu ce qu’ils et elles avaient su-
bi – autorisés d’office à retour-
ner et à s’établir au Luxembourg, 
ne sont pas le bienvenu après la 
guerre (voir mon article sur Bro-
nia et Lily Gelber du 26 janvier 
dans le Tageblatt). La moitié des 
demandes de retour, dont cer-
taines émanant de survivants des 
camps, sont refusées.

Ces nombreux refus re-
prennent les thèmes déjà présents 
dans les années 1930: la soi-di-
sant „Überfremdung“ du pays, la 
concurrence sur le marché du tra-
vail et sur le marché du logement. 
Quand il s’agit d’un commerçant 
vient s’ajouter un avis, systémati-
quement négatif, d’une commis-
sion spéciale de commerçants 
luxembourgeois. Ce ne sont pas 
les gens persécutés par les nazis 
qu’on protège après la guerre au 
Luxembourg mais une commu-
nauté nationale luxembourgeoise 
définie par un vocabulaire biolo-
gique.

Le traitement des rapatriés 
juifs et des survivants de la Shoah 
ne montre pas seulement, comme 

l’exprime l’historienne Renée 
Wagener, qu’„outre l'occultation 
de la persécution juive, le critère 
d'exclusion de la nationalité – 
dans la continuité de la politique 
des années trente – (était) un 
facteur essentiel de la politique 
d'après-guerre, car il concernait 
la politique d'indemnisation de 
l’Etat, le droit de séjour des rapa-
triés, l'exercice d'une profession 
ou les mesures de soutien social“. 
Elle témoigne d'une xénophobie 
des autorités luxembourgeoises 
encore plus marquée qu'avant 
la guerre et soulève deux ques-
tions: premièrement, celle de la 
persistance d'attitudes et de com-
portements autoritaires, xéno-
phobes et antisémites au-delà de 
la période de l'occupation nazie, 
comme dans d'autres pays occu-
pés, et deuxièmement, de l’exis-
tence de traditions illibérales et 
antidémocratiques dans l'his-
toire nationale luxembourgeoise, 
exacerbées par l’expérience de la 
guerre et de l’occupation nazie. 
L'histoire de la politique migra-
toire luxembourgeois de l’immé-
diat après-guerre souligne la forte 
influence idéologique de l'occu-
pation nazie dans ce contexte, 
influence qui a longtemps été mi-
nimisée dans l'historiographie 
luxembourgeoise et réduite aux 
collaborateurs nazis ou aux me-
sures nazies.

Le paradoxe de la politique 
migratoire après 1945

Voilà ce qui explique un grand 
paradoxe de l’après-guerre en 
matière de politique migratoire. 
Malgré des besoins pressants en 
main d’œuvre pour la reconstruc-
tion du pays durement touché 
par l’offensive des Ardennes (du 
décembre 1944 au février 1945) 
et dans l’agriculture, le gouver-
nement luxembourgeois impose 
une réglementation encore plus 
restrictive de l’immigration de 
travail que dans l’entre-deux-
guerres. Vu que le gouvernement 
traite les Italiens du Luxembourg 
comme ressortissants de nations 
ennemies, la reprise des relations 
diplomatiques et les négociations 
bilatérales sur un accord avec 
l’Italie concernant l’immigra-
tion traînent jusqu’en 1947/1948, 
comme l’a relevé Michel Pauly:

„Mais le gouvernement luxem-
bourgeois se heurta à un refus du 
gouvernement italien qui repro-
chait au gouvernement luxem-
bourgeois d’avoir placé sous 
séquestre les biens de tous les Ita-
liens sous prétexte qu’ils avaient 
été fascistes (alors qu’une forte 
proportion d’immigrés italiens 
des années 1920 et 1930 étaient 
venus pour fuir le régime de Mus-

solini et combattait même dans 
les rangs de la Résistance durant 
la guerre). D’autre part le gou-
vernement italien exigeait des 
contrats de travail de deux ans, 
pour assurer aux émigrés ita-
liens une certaine stabilité d’em-
ploi, alors que le gouvernement 
luxembourgeois voulait limi-
ter leurs permis de travail à six 
mois. Ce n’est qu’en 1948 qu’un 
premier accord bilatéral de main 
d’œuvre fut signé; il fut régulière-
ment renouvelé jusqu’en 1957. Il 
prévoyait une limitation de l’im-
migration à un contingent annuel 
défini d’avance, exigeait le recru-
tement et l’embauche des immi-
grés en Italie même et octroyait 
des contrats de travail à durée li-
mitée certes renouvelables.“

Par cet accord, le gouverne-
ment luxembourgeois parvint à 
limiter largement la nouvelle im-
migration italienne à une immi-
gration saisonnière. La plupart 
des ouvriers du bâtiment sont em-
bauchés sur la base d’un contrat à 
durée limitée (moins d’un an), ap-
pelé contrat de type A. Pour un 
contingent limité, un contrat de 
type B, à durée illimitée, est pré-
vu. A partir de 1957, les déten-
teurs du contrat de type B ont le 
droit de se faire rejoindre par leur 
famille (conjoint et enfants âgés 
de moins de 18 ans). Mais seul un 
nombre limité de 500 familles par 
an devait en profiter.

Voilà pourquoi le nombre d’Ita-
lien-ne-s résidant au Luxembourg 
n’augmente que lentement après 
la guerre. Ils étaient près de 8.000 
en 1945, ils sont 10.000 en 1951: 
1.200 mineurs, 1.700 ouvriers 
dans la sidérurgie, 1.000 ouvriers 
dans le bâtiment, 60 dans l’agri-
culteurs et 800 exerçant diffé-
rentes professions.

Dans l’agriculture, le gouver-
nement prend plusieurs mesures 
pour assurer aux paysans la main 
d’œuvre nécessaire au ravitaille-
ment du pays: obligation de tra-
vail agricole pour les élèves (trois 
mois) et les jeunes sans qualifica-
tion (deux ans) luxembourgeois 
et étrangers, travail (volontaire 
et rémunéré) des prisonniers de 
guerre allemands jusqu’en 1947, 
recours à la main d’œuvre immi-
grée d’Italie et des Pays-Bas. De 
1951 à 1960, 120 à 150 familles 
d’agriculteurs néerlandais se sont 
installées au Luxembourg comme 
fermiers ou comme métayers 
dans des exploitations agricoles.

Mais cette politique migratoire 
restrictive de l’immédiat après-
guerre va plus loin encore et s'at-
taque directement aux droits 
humains fondamentaux des tra-
vailleurs étrangers. Des pra-
tiques scandaleuses et inouïes qui 
éclatent au grand jour quinze ans 
plus tard, lors d’un débat parle-
mentaire en 1959 … (à suivre)

Natale Ottaviano, son apprenti Guerrino Pasquini, sa fille Gina 
et son épouse Santina Dall’Agnol devant le salon de coi!ure de 
la rue des Boers vers 1939
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